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1 Introduction 

Ce document décrit l'administration de la procédure de qualification sur time2learn et s'adresse 

aux administrateurs de branches, chefs experts et experts. 

1.1 À propos de time2learn 

Le planificateur de formation time2learn est utilisé dans les entreprises formatrices et intègre les 

lieux d'apprentissage CI et école professionnelle. L'application peut être utilisée par les services 

responsables de la planification et du contrôle de la formation. Les personnes en formation 

peuvent suivre leurs propres progrès et ont toujours un aperçu sur leur statut d'apprentissage 

personnel. 

time2learn a été mis au point par des spécialistes expérimentés de plusieurs entreprises et des 

organisations interprofessionnelles. La définition des fonctions utiles et proches des 

préoccupations pratiques est le résultat d'une étroite collaboration. 

Vous trouverez d'autres informations sur time2learn et des descriptions détaillées pour son 

utilisation dans le Guide de l'utilisateur pour les entreprises de time2learn (aussi disponible via 

www.time2learn.ch). 

1.2 Glossaire/termes 

Abrév./terme Description 

AB Administrateur de branche 

C Chefs experts 

X Experts d'examen 

AE Arrondissement d'examen 

PPE Pratique professionnelle – écrit (examen écrit) 

PPO Pratique professionnelle – oral (examen oral) 

DF Dossier de formation 

Dispense Pour les candidats redoublants, une dispense peut être octroyée pour une partie de la 

procédure de qualification. 

1.3 Les rôles sur time2learn 

Rôles Description 

V Administration de la branche 

C Chefs experts 

X Experts d'examen 

http://www.time2learn.ch/Libraries/Support_documents_DE/Bedienungshandbuch_Bivo12_PDF.sflb.ashx
http://www.time2learn.ch/
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1.4 Déroulement chronologique  

Le calendrier montre les activités pour la procédure de qualification dans le module procédure de 

qualificationde time2learn. 

Préparation générale : 

Au préalable les C saisissent les données permanentes: des examen, experts, etc. 

 

1.5 Tableau récapitulatif des fonctions et des rôles 

Procédure V C X N, P L 

Gérer arrondissements d'examen x     

Gérer (chefs) experts x x    

Attribuer arrondissement d'examen aux 

candidats, gérer la dispense 

x x    

Gérer pratique professionnelle – écrit x x (x) 

Seulement 

lecture 

  

Pratique professionnelle – gérer oral, y 

compris consultation du statut et des 

dossiers d'apprentissage des personnes en 

formation 

x x x   

Envoyer convocation x x    

Saisir/consulter évaluations x x (x) 

Seulement 

PPO 

  

Transmettre les notes  x    
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Procédure V C X N, P L 

Consultation convocation, télécharger UF2 

avant date de remise 

    x 

Consultation convocation (seulement lecture) x x x x  
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2 Fonctions d'utilisations générales time2learn 

Vous trouverez des informations détaillées sur les fonctions d'utilisateur de time2learn dans le 

Guide de l'utilisateur pour les entreprises de time2learn (aussi disponible via www.time2learn.ch). 

2.1 Login, définir un mot de passe, mot de passe oublié 

L'administrateur de branche crée les profils pour les chefs experts. Les experts peuvent créer les 

deux rôles. En conséquence, la répartition des mots de passe se fait à chaque fois par e-mail par 

l'administrateur de branche ou les chefs experts. 

Nous vous recommandons de changer votre mot de passe après la première inscription et d'en 

choisir un personnel. 

Si vous ne disposez plus de votre mot de passe ou votre nom d'utilisateur, vous pouvez soit 

réinitialiser votre mot de passe sur www.time2learn.ch ou demander à votre administrateur de 

branche ou aux chefs experts de vous faire parvenir de nouvelles coordonnées de login. 

2.2 Éditer le profil, télécharger une photo 

Afin que d'autres experts puissent se faire une idée de vous et se représenter votre image, vous 

avez la possibilité de télécharger une photo dans le profil. 

2.3 Modifier le cockpit 

Votre cockpit peut être modifié individuellement avec par exemple des liens internes, qui 

garantissent un accès plus rapide à chaque site. De plus, divers WebParts, peuvent vous simplifier 

la navigation à l'intérieur de time2learn et peuvent vous afficher les informations les plus 

importantes directement sur la page d'accueil. 

2.4 Affichage des messages 

Les messages publiés peuvent être consultés dans le sous-menu «Messages» de votre profil ou via 

la barre de menu, dans laquelle le nombre de messages non lus est indiqué. 

 

L’ensemble des messages actuellement actifs est affiché dans l'aperçu des messages. Les 

nouveaux messages se distinguent par le symbole en début de ligne. 

Dès que vous avez ouvert un message, il est marqué comme lu. 

http://www.time2learn.ch/Libraries/Support_documents_DE/Bedienungshandbuch_Bivo12_PDF.sflb.ashx
http://www.time2learn.ch/
http://www.time2learn.ch/
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3 Arrondissements d'examen 

En premier lieu, l'administrateur de branche doit installer les arrondissements d'examen. Ceci est 

une fonction qui doit exclusivement être exécutée par votre administrateur de branche. Si vous 

avez donc besoin d'autres informations en tant que chef expert ou expert, veuillez-vous adresser à 

la personne compétente dans votre branche. 

3.1 Créer un arrondissement d'examen 

Données permanentes / Arrondissements d'examen  

Pour créer un nouvel arrondissement d'examen, cliquez sur «Nouvel arrondissement d'examen»: 

 

Sur la page suivante, vous pouvez entrer la désignation adaptée pour l'arrondissement d'examen, 

choisir la langue appropriée, ainsi que saisir une remarque. 

Sous «Modèles d'évaluation», vous pouvez ajouter des modèles de documents Word, Excel ou 

autres qui serviront aux experts à réaliser des évaluations détaillées pour les examens oraux. Ces 

modèles seront affichés pour téléchargement sur la page détaillée des examens oraux. 

À noter: la langue choisie pour l'arrondissement d'examen définit la langue dans laquelle les e-

mails de convocation sont envoyés aux personnes en formation. Si par exemple, vous choisissez le 

français, les e-mails de convocation sont envoyés à toutes les personnes en formation de cet 

arrondissement en français.  
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4 Gérer les experts  

4.1 Différenciation entre chefs experts et experts 

Les rôles chef expert et expert ont différentes habilitations, comme cela a déjà été mentionné dans 

l'introduction. C'est pourquoi il est important que vous vérifiiez au préalable tout ce que la 

personne que vous avez choisie doit pouvoir effectuer. Pour obtenir des informations plus 

précises, veuillez étudier l'aperçu au chapitre 1.5. 

4.2 Créer/gérer les chefs experts et les experts 

Données permanentes / Experts  

En tant qu'administrateur de branche et chefs experts, vous avez la possibilité de créer et de gérer 

des chefs experts et des experts. Cliquez pour cela sur «Nouvel utilisateur». 

 

Vous pouvez en outre exporter une liste de tous les chefs experts et de tous les experts sous la 

forme d’une feuille de calcul Excel ou afficher d’éventuels conflits de planification dans un fichier 

Excel. 

Sur la page suivante, vous pouvez entrer les informations détaillées des chefs experts/experts. 

Lors de cette saisie, faites attention à choisir le bon arrondissement d'examen. 

De plus, vous déterminez ici si un profil d’utilisateur est actif ou inactif. 

Les champs munis du symbole * sont des champs obligatoires. 
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Une fois les données saisies, vous pouvez envoyer le profil enregistré au chef expert/à l'expert 

correspondant avec «Enregistrer et envoyer mot de passe». Ce processus peut être répété à tout 

moment. Si le profil a déjà été enregistré, un nouveau mot de passe est généré par le système et 

est envoyé à l'utilisateur. 

4.3 Cas particuliers 

4.3.1 Chefs experts et experts dans plusieurs arrondissements d’examen 

Si vous avez des chefs experts/experts actifs dans différents arrondissements d’examen, un login 

séparé est nécessaire. Cela signifie que chaque utilisateur ne peut être affecté qu’à un seul 

arrondissement d’examen à la fois. 
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5 Attribuer des candidats, accorder une dispense 

Procédure de qualification / Attribuer candidats 

En tant qu'administrateur de branche et chef expert, vous pouvez attribuer les candidats à la 

procédure de qualification de l’année correspondante. Pour cela, choisissez l'année souhaitée de 

procédure de qualification. En tant que chef expert, cela n'est possible que dans l'arrondissement 

d'examen attribué. Vous pouvez ajouter un ou plusieurs nouveaux candidats en cliquant sur 

«Ajouter». 

 

En utilisant les filtres, vous pouvez obtenir un meilleur aperçu. 



Guide pour l’administration de la procédure de qualification sur time2learn / time2learn 

module PQprocédure de qualification  

© Swiss Learning Hub AG 21.01.2026 Page 13 / 51 

 

 

Pour choisir les candidats, vous pouvez soit les cocher manuellement, soit sélectionner toutes les 

personnes en formation affichées en cochant la case de sélection dans la ligne d’en-tête. En 

cliquant sur «Ajouter», les personnes en formation sélectionnées sont ajoutées à la procédure de 

qualification. 

Par défaut, vous ne voyez que les personnes en formation dont la procédure de qualification n'est 

pas encore validée. Si vous voulez également voir les personnes en formation qui ont déjà terminé 

leur procédure de qualification, filtrez les années d’examens correspondantes à l’aide du filtre 

«Années d’examens précédentes». Cela peut s'avérer nécessaire par exemple lors de nouvelles 

présentations aux examens. Les personnes en formation inactives ou archivées s'affichent alors, 

ainsi que les personnes en formation qui ont déjà été sélectionnées avant. 
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Dès qu'un candidat a été ajouté à une procédure de qualification, vous pouvez éditer ses détails de 

procédure de qualification, consulter ses données personnelles ou supprimer à nouveau le 

candidat. 

De plus, vous pouvez exporter ici une liste de tous les candidats attribués dans un tableau Excel. 
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Le numéro du candidat peut être entré en option. En cas de nécessité de dispenser une personne 

en formation d'un examen, vous pouvez cocher ici l'examen correspondant (écrit ou oral). Un 

champ de confirmation contenant des informations supplémentaires apparaît alors. 

 

 

Une dispense est appliquée lorsqu'un redoublant n'est pas obligé de repasser une partie de 

l'examen (écrit ou oral) l'année suivante. 

Si une partie de l'examen fait l'objet d'une dispense, la personne en formation concernée 

n'apparaît plus dans la liste pour l'examen «Pratique professionnelle - écrit» ou «Pratique 

professionnelle - oral». 

Exemple: 

Madame Alder s'est inscrite en 2015 à la procédure de qualification et n'a malheureusement pas 

obtenu la partie écrite, mais seulement l'oral. Afin que Madame Alder puisse ne repasser que la 

partie écrite en 2016, vous devez ajouter Madame Alder à nouveau en 2016 et lui attribuer une 

dispense pour l'examen oral. Vous pourrez le faire en cochant «Dispense: Pratique professionnelle 

– oral». Ainsi, Madame Alder n'apparaît plus dans la sélection pour les examens oraux. 

Dès qu'une note a été saisie et que le statut a été passé sur «Évalué», il n'est plus possible 
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d'octroyer une dispense à un candidat ou de le supprimer. 

Lorsqu'une dispense a été attribuée, les notes enregistrées auparavant pour cette partie de 

l'examen sont dans tous les cas définitivement supprimés. 

 

Remarque: Pour les responsables de la relève et les formateurs pratiques, toutes les personnes en 

formation sont répertoriées sous Qualification > Examen final. Dès qu’une personne en formation a 

été inscrite à la procédure de qualification, l’année correspondante est affichée dans la colonne 

«Année procédure de qualification». Vous pouvez sélectionner une personne en formation et 

consulter sa page d’inscription.  
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6 Gérer la pratique professionnelle – écrit 

Procédure de qualification / Pratique professionnelle – écrit  

En tant qu'administrateur de branche et chef expert, vous avez la possibilité d'entrer les 

informations détaillées pour l'examen écrit. En tant qu'expert, vous pouvez consulter les 

informations détaillées pour l'examen écrit, mais vous ne pouvez pas les modifier. 

En premier lieu, choisissez l'année souhaitée de procédure de qualification. En tant que chef 

expert, cela n'est possible que dans l'arrondissement d'examen attribué. Si vous souhaitez créer 

un nouvel examen, cliquez sur «Ajouter». 

 

De plus, vous pouvez exporter ici une liste de tous les examens écrits dans un tableau Excel. 

Maintenant vous pouvez entrer toutes les informations relatives à l'examen prévu. 
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Vous pouvez ajouter et supprimer des experts ainsi que des candidats en appuyant sur le bouton 

correspondant. 

Veuillez tenir compte du fait que les personnes en formation ayant une dispense ne peuvent pas 

être choisies comme candidats. 

Afin que les convocations puissent être envoyées aux personnes en formation, vous devez passer 

le statut sur «Planification terminée». 
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L'expert voit le même aperçu, mais sans avoir la possibilité de le modifier. 

Dans l'aperçu global de tous les examens écrits, vous pouvez éditer les convocations existantes ou 

les supprimer. 
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7 Gérer la pratique professionnelle – oral 

Procédure de qualification / Pratique professionnelle – oral  

En tant qu'administrateur de branche et chef expert, vous avez la possibilité d'entrer l'expert 

compétent pour l'examen oral. La liste des examens oraux existe déjà grâce à la liste des 

candidats. Veuillez tenir compte du fait que les personnes en formation qui ont une dispense ne 

peuvent pas être choisies comme candidats. 

L’épreuve orale peut être définie de trois façons. L’administrateur de branche ou le chef expert 

saisit toutes les données, l’administrateur de branche ou le chef expert définit un expert qui fixe 

les détails supplémentaires (date, heure, lieu) ou l’administrateur de branche ou le chef expert 

planifie les groupes d’examen oral cf. Pratique professionnelle – groupes d’examen oral 

7.1 Connexion en tant qu'administrateur de branche/chef expert 

7.1.1 Pratique professionnelle – oral 

En premier lieu, choisissez l'année souhaitée de procédure de qualification. En tant que chef 

expert, cela n'est possible que dans l'arrondissement d'examen attribué. 

 

Dans l'aperçu, vous pouvez traiter les personnes en formation, consulter les dossiers de formation 

s'ils sont disponibles, ainsi que la documentation UF2. 

De plus, vous pouvez exporter ici une liste de tous les examens écrits dans un tableau Excel. 

À présent, en tant qu'administrateur de branche/chef expert, vous sélectionnez la personne en 

formation correspondante et définissez les experts. Vous pouvez ici également rajouter des 

informations de date, heure et lieu ou le laisser faire à l'expert (voir Tableau récapitulatif des 

fonctions et des rôles). 

Une fois que le statut a été passé sur «Planification terminée», les informations relatives à 

l’examen ne peuvent plus être modifiées. En tant qu'expert, chef expert ou administrateur de 

branche, vous pouvez toutefois télécharger à tout moment des documents d'examen. 
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7.1.2 Pratique professionnelle – groupes d’examen oral 

Si la planification comprend de nombreuses personnes en formation, vous pouvez les répartir en 

groupes d’examen. Définissez les données clés suivantes avant d’ajouter des candidats. La date de 

l’examen, l’heure de début, la durée de l’examen par candidat, le temps de pause entre les 

candidats et le temps de pause général. Déterminez ensuite les experts responsables. 

Remarque: Les temps de pause doivent être saisis au format hh:mm-hh:mm (c’est-à-dire 12:00-

13:30). La pause par défaut est spécifiée en minutes. Les horaires sont fixés de manière à ce qu’un 

examen ne commence jamais pendant une pause. Un examen peut toutefois se terminer pendant 

une pause. Pour être prises en compte, les pauses doivent être saisies avant d’ajouter les 

candidats. 
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Avec «Ajouter candidats», sélectionnez les personnes en formation pour ces dates d’examen. 

L’heure de l’examen et les pauses sont automatiquement assignées en fonction de votre grille. 

 

Les horaires et l’ordre des candidats peuvent encore être ajustés manuellement. 

Conseil pour planifier une pause plus longue (par exemple, une pause déjeuner): saisissez les 

candidats jusqu’au premier après la pause. Ajustez ensuite manuellement avec «Modifier examens 

oraux» l'heure du premier candidat à passer après la pause pour créer la pause souhaitée. 

Saisissez ensuite les candidats restants.  

7.2 Connexion en tant qu'expert 

En tant qu'expert, vous voyez les personnes en formation pour lesquelles vous avez été enregistré 

comme expert compétent par l'administrateur de branche/le chef expert.  

Dans la partie supérieure, vous trouverez des renseignements sur les personnes en formation. 

Dans la partie inférieure sont définies d'autres informations pour l'examen écrit comme la date, 

l'heure et le lieu. Vous pourrez aussi consulter les dossiers créés ou le programme de ces 

personnes en formation.  

Sous «Modèles d'évaluation» sont affichés des fichiers mis à disposition par les responsables de 

branches. Sous «Documents d'examen», les experts peuvent enregistrer eux-mêmes les fichiers 

servant à la préparation de l'examen oral. Tous ces documents ne sont pas visibles pour les 

personnes en formation. 

Si vous avez saisi toutes ces informations, vous pouvez terminer la planification en cochant la case 

correspondante. Une fois le statut passé sur «Planification terminée», la case ne peut plus être 

décochée que par le chef expert. Les dossiers de formation et les remarques restent cependant 

modifiables par les experts. Dès que la planification des deux examens est terminée, 

l'administrateur de branche/le chef expert peut envoyer la convocation à l'examen à la personne 

en formation. 
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Dans le chapitre 7.3 Afficher et enregistrer le dossier de formation, vous trouverez une description 

pour savoir comment vous pouvez consulter et enregistrer le dossier de formation. 

7.3 Afficher et enregistrer le dossier de formation 

Pour préparer techniquement l'examen oral, il est nécessaire que les experts puissent consulter 

les dossiers de formation des candidats. Les dossiers de formation comportant des situations 

d'entretien sont particulièrement appropriés ici. 
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Par le lien «Statut d’apprentissage», vous arrivez sur la page d'aperçu. 

 

Le filtre «Situation d’entretien» vous permet d’afficher tous les objectifs évaluateurs ainsi que les 

aptitudes partielles de la personne en formation avec les situations d’entretien.  

Le bouton «Dossiers de formation (ZIP)» permet de générer un fichier ZIP du dossier de formation 
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complet de la personne en formation (PDF et Excel), pièces jointes comprises. 

Téléchargement du dossier de formation pour l'examen oral 

Le fichier PDF créé, ainsi que les autres documents éventuels peuvent ensuite être téléchargés 

avec les détails de l'examen oral et être donc localisés plus rapidement. 
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8 Examen Pratique 

Qualification / Travaux pratiques 

En tant qu'administrateur de branche (rôle V) ou expert en chef (rôle CX), vous êtes responsable de 

la planification des travaux pratiques et de l'affectation des experts compétents. La liste des 

examens est établie automatiquement sur la base des candidats. Les dispenses et les examens 

écrits sont totalement supprimés pour la Formation commerciale 23, de sorte que tous les 

apprentis sont repris dans la planification sans aucune démarche supplémentaire. Toutes les 

anciennes désignations « pratique professionnelle - oral » ont été remplacées par « travail pratique 

». 

8.1 Début en tant qu'administrateur de branche/expert en chef 

8.1.1 Travaux pratiques 

Dans un premier temps, sélectionnez l'année de procédure de qualification souhaitée. En tant 

qu’expert en chef, vous ne pouvez accéder qu’au group d'examen qui vous a été attribué. 

 
Dans l'aperçu, vous voyez tous les apprentis qui sont affectés aux travaux pratiques. Vous avez ici 

la possibilité d'éditer les détails de l'examen ou d'exporter une liste complète des examens sous 

forme de fichier Excel.  

Sélectionnez ensuite une personne en formation et attribuez-lui deux experts. Vous pouvez déjà 

saisir la date, l'heure, le lieu et la salle de l'examen ou laisser ces informations aux experts. Dès 

que toutes les informations sont disponibles, définissez le statut sur « planification terminée ». 

Après cette étape, les modifications ne peuvent plus être effectuées que par l'expert en chef. Dès 

que la planification est terminée pour tous les candidats, vous pouvez envoyer la convocation à 

l'examen directement aux apprentis via time2learn. 
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8.1.2 Travaux pratiques – groupes d’examen 

Pour un grand nombre de candidats, vous pouvez planifier des examens en groupe. Pour ce faire, 

commencez par définir les données générales telles que la date de l'examen, l'heure de début, la 

durée de l'examen par candidat ainsi que les pauses et les pauses standard. Ensuite, vous 

désignez les experts responsables et ajoutez les candidats. 

 

Les temps d'examen et les pauses sont automatiquement attribués selon votre grille, mais 

peuvent être ajustés manuellement si nécessaire. Pour planifier des interruptions plus longues, 

comme les pauses déjeuner, ajustez manuellement l'heure du premier candidat après la pause. 

Les paramètres déjà existants des groupes d'examen précédents peuvent être repris afin 

d'accélérer la planification. 
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8.2 Entrée en tant qu’expert 

En tant qu'expert, vous voyez exclusivement les personnes en formation auxquelles 

l'administrateur de branche ou le chef expert vous a attribué. Dans la partie supérieure de la vue 

détaillée, vous trouvez les informations sur la personne en formation, dans la partie inférieure, la 

date, l'heure, le lieu et la salle du travail pratique. 

Pour vous préparer, vous pouvez accéder aux devoirs pratiques du candidat, qui sont à votre 

disposition en lecture. Ces tâches peuvent être exportées individuellement ou collectivement au 

format PDF. Les domaines non pertinents tels que « Activer les connaissances préalables », « Auto-

évaluation » et « Évaluation externe » sont masqués pour les candidats SEC23. Sous « Modèles 

d'évaluation », vous trouverez des fichiers mis à disposition par la branche, tandis que sous « 

Documents d'examen », vous pouvez enregistrer vos propres documents qui ne sont accessibles 

qu'aux experts. 

Lorsque toutes les informations ont été complétées, définissez le statut sur « Planification 

terminée ». Seul l'expert en chef peut annuler ce statut si nécessaire. Même après la fin de la 

planification, des documents supplémentaires peuvent être téléchargés. Dès que tous les examens 

ont été confirmés, l'administrateur de branche ou l'expert en chef envoie les convocations aux 

apprenants. 
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8.3 Évaluation détaillée (pas activée pour tous les secteurs) 

En tant qu'expert (rôle X), vous êtes responsable de la réalisation des travaux pratiques.  

Si la fonction « évaluation détaillée » est activée pour votre branche, l'évaluation détaillée des 

travaux pratiques peut être effectuée via ces formulaires. La note finale est alors calculée 

automatiquement sur la base des points saisis au lieu d'être saisie manuellement comme 

auparavant. 

 

8.3.1 Travail pratique avec évaluation détaillée 

L'évaluation détaillée est visible dans les travaux pratiques, ceci dans la dernière section. 

 

Chaque partie de l'examen est représentée par son propre lien. Si la saisie des points est 

complète, cette partie est représentée en vert, si elle ne l'est pas, elle est représentée en rouge. 

Si toutes les parties de l'examen sont entièrement remplies de points, la note finale est calculée 

automatiquement. 

 

IMPORTANT : Une seule experte peut évaluer une partie d'examen, jamais deux ou plusieurs. 

Sinon, les données saisies seraient à nouveau écrasées ! C'est-à-dire qu'à CHAQUE sauvegarde, le 

formulaire actuel est téléchargé de la même manière. Tout au plus, les versions plus récentes 

d'autres experts sont transférées sans indication. 

 

8.3.1.1 Préparation pour l'évaluation détaillée 

En guise de préparation, il est possible de saisir une « concrétisation de la question » pour chaque 

critère d'évaluation. Ceci afin de pouvoir simplifier l'évaluation le jour de l'examen. 
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8.3.1.2 Enregistrement de l'évaluation détaillée 

A la fin de la saisie, le formulaire doit être enregistré.  

Il est également recommandé d'effectuer de temps en temps des enregistrements intermédiaires. 

 

Sans enregistrement, les données ne sont pas disponibles pour un traitement ultérieur ! 

 

8.3.1.3 Sauvegarde locale via des snapshots 

Pendant le travail dans une partie d'examen, des « snapshots » sont régulièrement effectués. Ce 

sont des sauvegardes locales. Si le navigateur Internet est fermé par erreur ou si l'ordinateur 

portable tombe en panne, les données sont encore disponibles localement.  

Le bouton « Snapshot » permet d'accéder aux brouillons enregistrés localement. Ceux-ci peuvent 

être restaurés à volonté. 
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Après la restauration du snapshot souhaité, le formulaire doit cependant encore être enregistré, 

sinon les données ne seront pas disponibles sur le serveur. 

 

8.3.1.4 Évaluations 

Qualification / Évaluation 

Lors de l'évaluation, il suffit de faire passer le statut de « Observé » à « Evalué » pour que la note de 

l'examen puisse être téléchargée sur BDEFA2. 

La note a été calculée par l'évaluation détaillée et ne peut plus être adaptée ici. 
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9 Envoyer les convocations 

Procédure de qualification / envoyer convocations  

En tant qu'administrateur de branche/chef expert, vous pouvez envoyer la convocation à l'examen 

aux personnes en formation. Dès que les personnes en formation ont été attribuées à un 

arrondissement d’examen, elles apparaissent dans la liste «Envoyer convocations» sans qu’il soit 

toutefois encore possible de leur envoyer une convocation. Une fois la planification de l'examen 

écrit et oral pour une personne en formation terminée ou une dispense reçue, vous pouvez cocher 

la case de la personne en question et lui envoyer la convocation. 

En premier lieu, choisissez l'année souhaitée de procédure de qualification. En tant que chef 

expert, cela n'est possible que dans l'arrondissement d'examen attribué. 

 

De plus, vous pouvez modifier ici vos données de contact. 

Vous pouvez maintenant sélectionner les participants individuellement ou en totalité, puis envoyer 

les convocations. 

Les dates des examens sont déjà visibles dans l'aperçu. En outre, vous avez la possibilité de 

consulter les détails de l'examen écrit et oral, ainsi que la page de convocation des personnes en 

formation. 
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À noter: les convocations peuvent être envoyées en plusieurs exemplaires. Dans l'e-mail de 

convocation n’est toutefois contenue AUCUNE information détaillée sur le lieu et l'heure de 

l'examen. Les changements éventuels sont visibles sur la page de la convocation (modification du 

lieu, de la date/de l'heure), mais ne sont pas automatiquement communiqués aux personnes en 

formation/aux experts. Cela doit se faire manuellement via un e-mail, afin de s'assurer que la 

personne en formation/l'expert a bien pris connaissance du changement. 

L'expéditeur de la convocation reçoit un résumé par e-mail, dans lequel tous les destinataires de la 

convocation sont listés, ainsi qu'une confirmation après l'envoi réussi à chaque personne en 

formation convoquée. 

Le modèle pour l'e-mail de convocation peut être défini par branche. 
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10 Consultation pour les personnes en formation et les 

entreprises 

Pour pouvoir consulter entièrement la vue des personnes en formation et des entreprises, veuillez 

lire le chapitre «Entreprise/CI > Convocation à l’examen final» sur le guide de 

l'utilisateur time2learn. 

De manière générale, la personne en formation ou l'entreprise voit les informations suivantes: 

1) La page de la procédure de qualification est visible dès le début de la formation, avec la 

note que d'autres informations suivront à une période donnée. 

2) Dès que les préparatifs de l'UF2 sont terminés (changement de statut pour le statut 

«Observer»), il est possible de télécharger la documentation UF2 pour la personne en 

formation. Cette possibilité demeure à partir du 1er septembre jusqu'à la date de remise 

correspondante (dépendante de chaque branche). Cette page reste active, jusqu'à ce que 

la convocation à l'examen ait été envoyée. Toutefois, après la date de remise, aucun 

document ne peut plus être téléchargé. 

3) Lorsque la convocation a été envoyée par les experts, les informations relatives à l'UF2 

disparaissent et sont remplacées par la page de convocation (pour plus de détails, voir 

chapitre 8). 

À noter: si le profil d’utilisateur n'est pas désactivé après la fin de l’apprentissage, la personne en 

formation peut à nouveau télécharger ou supprimer sa documentation UF2 à partir du 1er janvier 

jusqu'à la date de remise. Cela est nécessaire lorsque l'examen doit être présenté une nouvelle 

fois. Si ce n'est pas le cas, le profil doit être désactivé. 

Exception: Les branches ASTAG et Chaîne Suisse de la Construction abandonneront les UF à partir 

de 2020. Pour ces branches, l'UF n'est affichée que si la personne en formation a téléchargé de la 

documentation par le passé. Ces branches ont par conséquent toujours accès aux documentations 

relatives aux UF. 

https://www.time2learn.ch/wp-content/uploads/Guide-dutilisation-version-10.pdf
https://www.time2learn.ch/wp-content/uploads/Guide-dutilisation-version-10.pdf
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11 Saisir les évaluations 

Procédure de qualification / Saisir évaluations  

En tant qu'administrateur de branche/chef expert, vous avez la possibilité d'évaluer les examens 

écrits et oraux des personnes en formation; en tant que chef expert, vous n'avez accès aux 

personnes en formation que dans leur arrondissement d'examen. 

11.1 Évaluation en tant que chef expert 

En premier lieu, choisissez l'année de procédure de qualification souhaitée. En tant que chef 

expert/expert, cela n'est possible que dans l'arrondissement d'examen attribué. En mode liste, 

vous avez la possibilité d’exporter toutes les notes. 

 

Sur la page de détail, vous pouvez saisir les deux évaluations, déclarer l’évaluation comme 

terminée et passer au candidat suivant en cliquant sur «Enregistrer et continuer». Dès que 

l’évaluation est terminée (statut passé sur «évalué»), la note peut être transférée du chef expert à 

la BDEFA2. 
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11.2 Évaluation en tant qu’expert 

Sélectionnez d’abord l’année de procédure de qualification souhaitée. En tant qu’expert, cela n’est 

possible que dans l’arrondissement d’examen affecté. En tant qu’expert, vous n’avez que la 

possibilité de consulter et d’évaluer les examens oraux des personnes en formation qui vous sont 

assignées. En mode liste, vous avez la possibilité d’exporter toutes les notes. 
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Sur la page de détail, vous pouvez entrer les évaluations de pratique professionnelle orale, 

déclarer l’évaluation comme terminée et passer au candidat suivant en cliquant sur «Enregistrer et 

continuer». Dès que l’évaluation est terminée (statut passé sur «évalué»), la note peut être 

transférée du chef expert à la BDEFA2. 
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12 Transmettre les notes 

Procédure de qualification / Transmettre notes 

En tant que chef expert, vous pouvez transmettre les notes de la procédure de qualification à la 

BDEFA2. Pour cela, il est nécessaire que vous possédiez des données de connexion valides pour la 

BDEFA2. Vous les recevrez de l'association pour la formation professionnelle cantonale 

compétente. Afin de vérifier si vos données de connexion sont encore valides, vous pouvez vous 

inscrire sur www.dblap2.ch et si besoin aussi réinitialiser votre mot de passe. 

Aussitôt que les notes ont été établies, elles apparaissent dans l'aperçu de transmission des notes. 

Ici, vous pouvez sélectionner les notes soit individuellement, soit en totalité. Les notes transmises 

avec succès sont marquées d’une coche verte. 

 

En sélectionnant les notes et en cliquant ensuite sur «Suivant», vous arrivez sur l'entrée des 

données de login de la BDEFA2. Veuillez faire attention au fait que celles-ci ne coïncident PAS avec 

le login de time2learn. Ensuite, vous pouvez à nouveau continuer jusqu'à la transmission effective 

des notes. 

http://www.dblap2.ch/
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Annexe A Spécificités branches commerciales 

Organismes responsables / mots clés (branche commerciale) 

Des «organismes responsables/mots-clés» prédéfinis peuvent être sélectionnés dans les détails 

relatifs aux entreprises (par l’administration de la branche) ou pour les experts (par 

l’administration de la branche ou un chef expert). 

Lors de la création de la pratique professionnelle orale ou de groupes d’examen oral, il est possible 

de n’afficher que les experts relevant du même organisme responsable que celui de l’entreprise du 

candidat. Lors de cette sélection, seuls les experts relevant du même organisme responsable que 

celui de l’entreprise du candidat sont affichés. 
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Expert UF (branche AFA) 

Le rôle X-UF (expert UF) est responsable de l'évaluation de la partie B de l'UF et n'a pas accès aux 

autres notes de la procédure de qualification.  

 

Lorsqu’une UF a été créée et approuvée (1), elle devient visible pour les experts UF après le 15 

avril. Cela garantit que l’évaluation par l’entreprise est terminée et ne sera plus modifiée. 

Lorsqu’une UF n’a pas encore été convenue, elle est visualisée sur la liste avec «pas d’UF créée» (2). 

 

Les experts UF peuvent filtrer la liste des UF et ainsi estimer les UF programmées.  

À titre d’exemple, le nombre prévu d’UF est filtré à partir du 15 avril 2020. À cette fin, les autres 

filtres «Génération» (1) et «Année d’apprentissage UF» (2) doivent être combinés trois fois: 

• Toutes les personnes en formation de la génération 2017, qui ont prévu une UF en 3e 

année d’apprentissage 

• Toutes les personnes en formation de la génération 2018, qui ont prévu une UF en 2e 

année d’apprentissage 

• Toutes les personnes en formation de la génération 2019, qui ont prévu une UF en 1re 
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année d’apprentissage 

 

Évaluation 

Pour l’évaluation de la partie B par les experts UF, chaque critère partiel est évalué avec une note 

et la justification (1). «Enregistrer et continuer» ouvre le critère suivant (2). 
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Pour l’évaluation du respect du délai, il est indiqué quand la remise a été planifiée par l’entreprise 

formatrice et quand elle a effectivement eu lieu. Un indicateur de couleur indique la conformité (1). 

L’évaluation est validée par les experts UF via «Terminer l’évaluation» (2). 
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Calendrier (branche AFA) 

Le calendrier montre les activités pour la procédure de qualification dans le module procédure de 

qualification de time2learn. 

Préparation AFA : 

Au préalable les C saisissent les données permanentes: des examen, experts, etc. 

 

Préparation AFA YIP : 
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Filtre «Arrondissement d'examen» (branche AFA) 

Les administrateurs de branche et les chefs experts peuvent filtrer les personnes en formation par 

arrondissement d'examen. 
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Inscription des personnes en formation YIP (branche AFA) 

Lors de leur inscription à l’examen oral, les personnes en formation YIP doivent seulement 

sélectionner leur domaine de spécialisation. Elles peuvent le modifier jusqu’à l’échéance du délai 

d’inscription. 
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Annexe B Spécificités Commerce de détail (login AG) 

Pratique professionnelle – écrit et oral 

Il n'y a pas d'examen écrit dans le commerce de détail. Les examens oraux sont appelés «examens 

pratiques». 
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Annexe C Logisticien/logisticienne (login AG) 

Pratique professionnelle – écrit et oral 

Pour les logisticiens, l'examen écrit est appelé «Test théorique de l’OFT» et l'examen oral «Travail 

pratique procédure de qualification».  

 

Le test théorique de l’OFT ne peut être évalué qu'avec les valeurs «0» (échoué) ou «1» (réussi). 
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Annexe D Spécialistes transports publics (login AG) 

Feuille de notes 

Dans la feuille de notes, sous «Gestion procédure de qualification – Notes», tous les experts 

peuvent entrer directement les notes. 

V, C • Voient toutes les personnes en formation de leur région procédure de 

qualification et de l’année procédure de qualification au cours de laquelle 

l’invitation a été envoyée. 

• Peuvent modifier toutes les notes. 

X • Ne voient que les personnes en formation auxquelles ils sont attribués et 

auxquelles ils ont envoyé une invitation.  

• Ne peuvent modifier que les notes de TPI, le reste étant en mode lecture 

seule. 
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